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6.9 PAYSAGE ET URBANISME

LA SITUATION ACTUELLE : DU CANAL …

Le paysage du Rhône présente deux traits caractéristiques :

• le cadre végétal de chacune des rives ; 

• la géométrie rectiligne de ses rives donnant le plus souvent l’image 
d’un canal.

La présence de végétation en bordure et sur les des digues joue un 
double rôle. D’une part, le cordon boisé visible depuis la plaine et 
depuis les coteaux permet de reconnaître l’existence du fleuve : c’est 
un élément essentiel de son identité et du paysage de la plaine. D’autre 
part, cette végétation induit une variété d‘ambiances sur la digue avec 
des ouvertures tantôt sur le fleuve tantôt sur la plaine.

Au cours des 150 dernières années, le Rhône a été progressivement 
transformé en un ouvrage technique dont la mission était d’écouler 
l’eau avec le seul objectif de la sécurité : les préoccupations ayant trait 
à la nature et au paysage n’étaient pas d’actualité. Cependant l’entre-
tien appliqué n’a pas paré au développement d’arbres sur ces ouvrages 
dorénavant boisés.

LE PROJET PAYSAGER : … AU CORRIDOR DE VIE

La 3e correction du Rhône doit transformer cet héritage : ce canal sera 
transformé en un véritable corridor de vie situé dans une plaine de plus 
en plus exploitée. Le Rhône deviendra progressivement une image de 
marque forte du Valais et du Chablais vaudois où, de Brigue au Léman, 
le randonneur pourra se promener sur 120 kilomètres, sans quitter les 
bords du fleuve et sans rencontrer de véhicules motorisés. Il s’agira 
d’une véritable artère de mobilité douce à partir de laquelle il sera 
possible de faire des incursions dans la plaine pour y découvrir des 
richesses culturelles et naturelles.

L’IMAGE GÉNÉRALE DES DIGUES

En règle générale, l’élargissement du fleuve se réalisera sur un seul 
côté, l’autre rive faisant l’objet d’une consolidation. Le tracé des nou-
velles digues, soumis à des rétrécissements locaux et à des élargisse-
ments ponctuels plus importants, se fera grâce à des formes souples, 
en rapport avec la fluidité de l’eau, et en contraste avec la géométrie 
orthogonale de la plaine.

L’ESPACE MOUILLÉ DU FLEUVE

Dans l’espace situé entre les deux digues, le paysage sera façonné par 
la dynamique naturelle du fleuve et par les crues. La zone riveraine sera 
tantôt à sec, tantôt mouillée, voire inondée avec des bancs alternés 
de gravier d’une rive à l’autre. Le caractère de la végétation variera 
en fonction de la fréquence de son inondation et du déplacement des 
bancs de gravier.

Les digues existantes quant à elles se verront dotées soit d’un contre-
fort côté plaine soit d’un renforcement du cœur de digue. L’aspect 
général des digues existantes sera conservé tout en introduisant loca-
lement une diversité des ambiances.

En milieu urbain, le projet offre l’opportunité de repenser la relation 
de la ville avec son fleuve dans le sens d’un aménagement permettant 
aux citadins de se l’approprier. Dans cette situation particulière, c’est la 
géométrie urbaine qui définit le caractère de la digue.

Vue plongeante depuis le versant montrant le Rhône dans la plaine avec son 
cordon boisé qui permet de localiser immédiatement le fleuve.

Esquisse de l’aménagement proposé en rive gauche du Rhône à la hauteur 
de Chippis. En ville, le contexte urbain définit le caractère de la digue.  
(Bureau Alpa – Mesure prioritaire Sierre-Chippis)

Le « paysage Rhône » futur, un paysage en mouvement : exemple de la Thur.

Infographie du paysage d’un élargissement sécuritaire.
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L’ARBORISATION

L’arborisation constitue un élément identitaire du Rhône et fera l’objet 
de considérations différentes, selon qu’il s’agit de la digue maintenue 
ou de la digue nouvelle. Sur la digue maintenue, le fait de conserver 
ou non la végétation existante dépendra de l’état actuel de la digue 
et de la technique qui sera utilisée pour la renforcer. L’objectif d’une 
présence visible de l’arborisation continue constituera une donnée à 
prendre en compte pour la suite de l’étude.

Sur la digue nouvelle, une arborisation du talus intérieur sera autorisée 
grâce à une surépaisseur de matériaux protégeant l’intégrité de la 
digue de la pénétration des racines. Dans le cas des élargissements 
ponctuels supplémentaires, échelonnés sur toute la longueur du par-
cours de Brigue au Léman, une végétation alluviale abondante s’éta-
blira entre le fleuve et la digue. Ces surfaces importantes du point de 
vue du paysage seront destinées essentiellement à la nature, mais pré-
senteront d’excellentes opportunités pour les loisirs, tout en ayant des 
rôles à jouer pour la sécurité.

LA CONTINUITÉ DES RÉSEAUX

De Brigue au Léman, la continuité biologique, la continuité des réseaux 
de mobilité douce et la continuité formelle seront assurées. Dans la 
conception et dans la mise en œuvre du projet, des dispositions seront 
prises pour assurer la continuité du corridor biologique, en particulier 
sous les ponts et si possible également en traversée urbaine. Pour ne 
pas affaiblir considérablement l’intérêt de la promenade, toute inter-
ruption du cheminement le long du Rhône, impliquant de quitter la 
rive en devant traverser des routes à trafic pour rejoindre à nouveau le 
fleuve, sera évitée. 

LA DIVERSIFICATION DES CIRCUITS / PARCOURS

Le réseau de mobilité douce sera généralement intégré aux digues. 
Pour des raisons de conflits liés à la différence de vitesse, le circuit de 
promenade sera si possible séparé de celui du cyclisme sportif et du 
roller. Cette distinction peut s’opérer par différence de niveau sur la 
même digue ou en imaginant que les circuits se situent sur des digues 
différentes, avec des revêtements de sols différents. Une même signa-
ture sera recherchée pour la signalisation, les places de stationnement, 
l’accès aux digues, et d’une manière générale tous les signes qui carac-
térisent un parcours.

LES ESPACES PAYSAGERS DU RHÔNE FUTUR

Les différents types d’espace décrits ci-dessous sont représentés sur la 
carte « Affectation du sol et insertion territoriale » figurant en annexe.

La digue préférentielle : En raison des contraintes sur l’autre rive 
(autoroute, voie CFF, pied du versant), il existera généralement une 
rive considérée comme préférentielle pour la promenade, les loisirs, 
l’accès à l’eau, avec des aménagements appropriés pour ces usages 
(revêtement des sols, places de stationnement pour accéder à la digue, 
rampes d’accès, etc.). La circulation motorisée sur les digues sera évi-
tée, entretien et surveillance exceptés.

Les élargissements ponctuels, les confluences et les territoires à 
enjeux : Dans ces secteurs stratégiques répondant à de nombreux 
objectifs (hydraulique, environnemental, paysager, de loisirs), le pro-
gramme d’affectation et d’usage ainsi que l’aménagement qui en résul-
tera devront faire l’objet d’études spécifiques en collaboration avec les 
groupes d’acteurs concernés (chap. 6.1).

Les traversées urbaines : En milieu urbain, le projet offre l’occasion 
de repenser la relation de la ville avec son fleuve. La conception des 
digues pour la traversée des agglomérations comme Sion et Sierre doit 
donc faire l’objet d’études particulières. Les études en cours montrent 
qu’il existe des possibilités intéressantes pour ouvrir la ville au fleuve et 
offrir aux citadins une appropriation sous la forme de quais et de plans 
inclinés donnant accès à l’eau. En tenant compte des données hydrau-
liques, ce sont les données de l’urbanisme qui prévalent pour définir le 
caractère des digues.

Les espaces de transition entre le front bâti et le Rhône : Afin de 
rehausser la valeur paysagère du fleuve, un espace libre de toute 
construction devrait être préservé avant d’entamer la plaine urbanisée. 
Cet espace doit être abordé d’entente avec les intérêts locaux là où les 
zones urbanisées sont adjacentes au Rhône.

L’arborisation restera un élément essentiel du paysage Rhône (ici dans l’état 
actuel, près de Sion / Les Iles).

LE PAYSAGE DANS LE TEMPS

Contrairement aux ouvrages de génie civil ou d’architecture, le paysage 
ne connaît pas de situation finale. Une évolution permanente se fera 
pendant plus d’une trentaine d’années sur toute la longueur du Rhône. 
L’image revalorisée d’un nouveau fleuve sera précédée, durant la 
phase de construction, d’une situation de dénudation de la végéta-
tion. Elle durera une dizaine d’années par secteur en chantier. Cette 
période connaîtra la coupe des boisements et des vieux arbres, ainsi 
que des activités de chantier et des ruptures dans les réseaux. Ces 
effets peuvent être réduits selon l’ordre dans lequel les travaux sont 
entrepris. Des mesures d’accompagnement avant ou pendant le chantier 
peuvent également jouer un rôle positif. 

A terme cependant, le nouveau paysage du Rhône offrira un tracé du 
fleuve plus généreux et plus souple, des contre-pentes adoucies et 
un boisement riverain renouvelé, à même de satisfaire les besoins de 
délassement et de loisirs des habitants et des usagers de la plaine.

ASPECTS
THÉMATIQUES
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6.10 RECHERCHE, FORMATION ET CULTURE
Le projet de 3e correction du Rhône, par son ampleur, sa complexité, 
sa pluridisciplinarité et le caractère original de son élaboration – basée 
sur une gestion par objectifs et une approche partenariale – suscite 
une vive curiosité non seulement auprès des groupes d’intérêts ou de 
la population mais également auprès des milieux de l’enseignement et 
de la recherche.

Le projet de 3e correction du Rhône est ainsi devenu un sujet qua-
si inépuisable de travaux d’étudiants ou de recherche. Il est souvent 
retenu comme étude de cas dans des programmes plus ambitieux de 
recherche pluridisciplinaire, à l’échelle nationale et internationale.

COORDINATION « CULTURE, FORMATION ET RECHERCHE 
– RHÔNE »

Les Services cantonaux de l’enseignement et de la culture s’engagent 
en partenariat avec la Section protection contre les crues du Rhône 
pour développer une approche culturelle et pédagogique du Rhône. 
Dans ce but, ils cherchent à favoriser la création artistique, la mise en 
valeur des aspects patrimoniaux ainsi que le transfert de connaissances 
et des résultats de la recherche en lien avec le fleuve. Des conférences, 
des débats et des activités sur le fleuve sont ainsi organisés en colla-
boration avec les établissements scolaires.

SUIVI DE TRAVAUX DE RECHERCHE ACADÉMIQUES

Diverses institutions – l’Institut de recherche de l’eau du domaine des 
EPF (EAWAG), l’Institut fédéral de recherche sur la forêt, la neige et le 
paysage (WSL), les Ecoles polytechniques fédérales, l’Office fédéral 
de l’environnement, entre autres – ont mené un projet interdisciplinaire 
d’envergure intitulé « Aménagement intégral des cours d’eau », mais 
plus connu sous le nom de projet « Rhône-Thur ». La 3e correction du 
Rhône a été étroitement liée à ce projet qui a produit de nombreuses 
thèses et rapports de diplôme, articles spécialisés, colloques et cours 
de formation continue. Les principaux thèmes qui ont été abordés sont 
les suivants : biologie/écologie, société/paysage, et aménagements 
hydrauliques.

Par ailleurs, d’autres études ont été suivies par l’Equipe de projet de la 
3e correction du Rhône :

• suivi du projet de recherche européen Cost C19 « Vulnérabilité des 
infrastructures urbaines et gestion de crise. Impacts et enseigne-
ments de cas d’inondation en Suisse » (étude du cas de Saillon) ; 

• suivi du projet de recherche européen Harmonicop (Projet Rhône 
comme étude de cas suisse) ; 

• suivi d’un projet de recherche doctorale de l’ETH Zurich, soutenu 
par le Fonds National de la Recherche Scientifique, sur le thème des 
grands projets de paysage en lien avec la lutte contre les inondations 
(Projet Rhône comme étude de cas suisse) ;

• suivi d’un projet de recherche doctorale de l’Université de Neuchâtel, 
sur le thème sur la modélisation des eaux souterraines dans la plaine 
du Rhône entre Sierre et Evionnaz ;

• suivi d’un projet de recherche doctorale de l’Université de Lausanne 
sur le thème de l’hydrogéomorphologie et des paléoenvironnements 
fluviaux holocènes dans la vallée du Rhône suisse ;

• accompagnement de travaux de maturité, de master et de thèses de 
doctorat consacrés à la thématique Rhône.

Le projet de 3e correction du Rhône a été présenté lors de nombreuses 
journées d’étude ainsi que dans le cadre de plusieurs enseignements 
de caractère universitaire (Université de Lausanne, Ecole polytech-
nique fédérale de Lausanne, Université de Neuchâtel, ...).

ECHANGES ET RELATIONS INTERNATIONALES

Des échanges et relations réguliers existent avec les partenaires 
concernés par le tronçon français du Rhône. Il s’agit notamment des 
contacts noués :

• dans le cadre du Plan Rhône français, qui entame une nouvelle étape 
de programmation associant davantage les partenaires suisses du 
Rhône,

• avec la Zone Atelier Bassin du Rhône, basée à Lyon et regroupant 
des équipes de recherches qui abordent par différentes disciplines, 
les interactions entre le milieu fluvial rhodanien et les sociétés qui se 
développent sur le bassin versant,

• avec la Maison du Fleuve Rhône, basée à Givors, en particulier sur les 
aspects culturels et socio-économiques liés au fleuve.

Le projet de 3e correction du Rhône est également l’objet d’échanges 
d’expériences ou de présentation dans des colloques et des manifes-
tions internationales.

Ecole Professionnelle du Chablais | EPCA
AIGLE
Organisation

L’Association «Mémoires du Rhône» en collaboration avec l’École professionnelle du Chablais, le Musée histori-
que du Chablais, l’Institut de géographie et durabilité de l’Université de Lausanne et la Direction de la 3ème Cor-
rection  du Rhône.

Avec le soutien du Service de la culture du Canton du Valais
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GROUPE DE RECHERCHES « MÉMOIRES DU RHÔNE »

Le déficit de connaissances sur le passé du fleuve ainsi que sur l’évo-
lution de sa relation avec la société a incité des chercheurs à créer 
une plateforme de réflexion interdisciplinaire, le Groupe « Mémoires du 
Rhône », qui réunit des scientifiques de diverses formations. Ce groupe, 
constitué en association depuis 2011, est soutenu depuis le début par le 
service de la culture et collabore régulièrement avec la Section Protec-
tion contre les Crues du Rhône. 

Les objectifs de l’association sont :

• repérer, dans tous les domaines, les chercheurs dont l’activité 
concerne le Rhône dans son environnement naturel et humain ;

• mettre ces chercheurs en contact dans un réseau performant ;

• faire connaître les moyens de recherche disponibles, en Valais et ail-
leurs, sur le Rhône dans son environnement naturel et humain ;

• susciter des travaux qui exploitent, dans une perspective pluridisci-
plinaire, les résultats des divers domaines de recherche sur le Rhône.

Dans le même but de constituer progressivement les Mémoires du 
Rhône, la 3e correction du Rhône a procédé à un dépouillement des 
données historiques et à l’établissement de leur inventaire sous la 
forme d’un catalogue (base de données informatique). Elle a égale-
ment organisé la reproduction informatique de documents cartogra-
phiques anciens – la carte Napoléon, conservée aux Archives natio-
nales de France, reproduisant la plaine du Rhône du Léman à Brigue 
et datant de 1802 – ou photographiques (photos aériennes de la plaine 
des années 30). Extrait de la carte Napoléon à Sierre. (Centre historique des archives nationales CHAN, F/14/1091- 1092, cliché M. Lechevalier).
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GLOSSAIRE
(DÉFINITIONS ADAPTÉES AU PA-R3)

ARRIÈRE-DIGUE

Digue construite à distance de la berge d’un cours d’eau limitant l’éten-
due du risque résiduel.

CARTE INDICATIVE DE DANGERS

Carte synoptique établie selon des critères scientifiques et renseignant 
sur les dangers identifiés mais non analysés ou évalués en détail ; avec 
indication grossière de la délimitation spatiale et deux degrés de dan-
ger ; à l’échelle du 1:25000.

CARTE DE DANGER

Carte établie sur la base de critères scientifiques qui, à l’intérieur d’un 
périmètre bien défini, contient des indications détaillées portant sur le 
type de danger, les niveaux de danger et l’extension spatiale probable 
des processus dangereux; la partie cartographique (échelle environ 
1 : 2000 à 1 : 10000) est généralement complétée par un texte.

CHARRIAGE

voir transport solide.

COULOIR D’ÉVACUATION

Zone de risque résiduel pour des crues supérieures à la crue extrême.

CRUE CENTENNALE (Q100)

Crue qui est atteinte ou dépassée en moyenne une fois tout les cent ans.

CRUE EXTRÊME (QEXT)

Crue très rare, en principe supérieure au débit maximal connu (crue utilisée 
pour l’analyse des risques résiduels et définie comme un multiple de 
la crue centennale).

DYNAMIQUE ALLUVIALE

Modification de la morphologie du lit par les alluvions déposées et 
reprises alternativement par le cours d’eau.

EMPRISE DU RHÔNE

Espace égal à la surface comprise entre les deux pieds de digue exté-
rieurs (ou sommet extérieur de digue si construit en déblai), y compris 
le contre-canal de filtration.

ESPACE NÉCESSAIRE À UN COURS D’EAU

Espace nécessaire pour assurer la protection contre les crues et les 
fonctions écologiques des cours d’eau.

ESPACE RHÔNE

(notion d’espace cours d’eau appliquée au cas du Rhône)
Surface réservée supplémentaire au Rhône actuel pour l’aménage-
ment du cours d’eau, définie dans le plan sectoriel Rhône.

GEOTECHNIQUE

Etude des propriétés des sols et par extension de la résistance des 
digues du Rhône.

HYDROLOGIE (DANS LE CADRE DE CE RAPPORT)

Détermination des débits du Rhône en fonction des précipitations 
météorologiques et de la température.

HYDROGRAMME

Représentation d’un débit en fonction du temps (hydrogramme de crue).

LARGEUR DE RÉGIME

Largeur d’équilibre du cours d’eau (auto-curée et libre de végétation).

LIFE-LINE (RÉSEAU D’INTERVENTION D’URGENCE)

Route ou connexion garantie pour intervention d’urgence en cas de 
débordement.

OBJECTIFS DE PROTECTION

Degré de sécurité qui doit être atteint par les mesures de protection ; 
en référence à un événement d’un temps de retour (fréquence) donné.

MARNAGE

Différence entre les hauteurs d’eau provoquée par un brusque change-
ment de débit. Marnage dû à la fonte des neiges ou à l’exploitation des 
usines hydroélectriques.

PÉRIMÈTRE DE DANGER

Territoire menacé par des dangers naturels.

PÉRIMÈTRE DE RISQUE RÉSIDUEL

Zone à sécurité accrue (protégée contre une crue de type centennal) 
mais susceptible d’être atteinte par une crue extrême.

PÉRIMÈTRE D’INONDATION (= ENVELOPPE D’INONDATION)

Terrain contigu au lit d’un cours d’eau qui est submergé lorsque le 
débit dépasse la capacité du chenal.

PLAN D’AMÉNAGEMENT RHÔNE (PA-R3)

Avant-projet au 1:10’000 de l’aménagement du Rhône prévu par la 3e 

correction.

PLAN SECTORIEL RHÔNE (VS) PS-R3

Document contenant la carte indicative des dangers au 1 : 25’000, la 
délimitation de l’espace Rhône, ainsi que les règles territoriales asso-
ciées. Il a été adopté par le Conseil d’Etat valaisan en juin 2006 et est 
liant pour les autorités.

PLAN D’INTERVENTION EN CAS D’URGENCE 
(OU PLAN D’URGENCE)

Description des mesures à prendre en cas d’un événement qui per-
mettent la protection des personnes et des biens.

PLAN D’ALARME (OU PLAN D’ALERTE)

Partie d’un plan d’urgence global qui décrit principalement les procé-
dures de transmission de l’information et d’alarme.

PLAN D’ÉVACUATION

Partie d’un plan d’urgence global qui décrit principalement les mesures 
consistant à déplacer la population civile d’un lieu menacé ou touché 
par une catastrophe naturelle.

RÉTENTION

Diminution d’un débit de crue par déversement dans un bassin hors du 
cours d’eau.

REVANCHE

Hauteur entre la ligne d’eau correspondant à la crue de dimensionne-
ment et le couronnement de la digue.

RUGOSITÉ (D’UN CHENAL)

Valeur représentative de la résistance à l’écoulement.

TEMPS DE RETOUR

Moyenne à long terme du temps ou du nombre d’années séparant un 
événement de grandeur donnée d’un second événement d’une gran-
deur égale ou supérieure.

TRANSPORT SOLIDE

Quantités de matériaux (sables et graviers) transportés par le cours 
d’eau. Syn. Charriage
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ABRÉVIATIONS

ADU Analyse d’Utilité

AFI Améliorations foncières intégrales

BDEAUX Base de données cantonale du Diagnostic  
Environnement

BD-FOR  Base de donnée cantonale forages, Etat du Valais

CDP  Concept de développement de la plaine

CE  Conseil d’Etat

CEP  Conception d’évolution du paysage

CERISE  Cellule scientifique de crise

CICO  Commission intercantonale de coordination  
Vaud – Valais

CIR  Cellule d’intervention d’urgence du Rhône

COCO R3 Commission de coordination de la 3e correction 
du Rhône (VS)

COPIL  Conseil de pilotage du projet de 3e correction 
du Rhône

COPRO R3  Comité de projet de la 3e correction du Rhône (VS)

COREPIL  Commission régionale de pilotage

CONSECRU  Concept de sécurité contre les crues

DGE - EAU Direction générale de l’environnement - Division 
Ressources en eau et économie hydraulique (VD)

DOP R3  Direction opérationnelle de projet de la 3e correction 
du Rhône (VS)

DTEE  Département des transports, de l’équipement et 
de l’environnement (VS)

EIE  Etude d’impact sur l’environnement

EPFL  Ecole polytechnique fédérale de Lausanne

IFP Inventaire fédéral des paysages

ISOS Inventar schützenwerter Ortsbilder der Schweiz

GC Grand Conseil

LACE  Loi fédérale sur l’aménagement des cours d’eau

LCACE  Loi cantonale sur l’aménagement des cours d’eau (VS)

LAT  Loi fédérale sur l’aménagement du territoire

LCH  Laboratoire de constructions hydrauliques

LSF  Canal Leytron-Saillon-Fully

MINERVE  Modélisation des Intempéries de Nature Extrême 
des Rivières Valaisannes et de leurs Effets

OFEG  Office fédéral des eaux et de la géologie,  
Confédération helvétique

OACE Ordonnace sur l’aménagement des cours d’eau

OAT  Ordonnance fédérale sur l’aménagement du territoire

ODT  Office fédéral du développement territorial

OQE  Ordonnance fédérale sur la qualité écologique

PA-R3  Plan d’Aménagement de la 3e correction du Rhône, 
anciennement nommé « projet général »

PCR  Protection contre les Crues du Rhône (VS) 

PS-R3  Plan sectoriel de la 3e correction du Rhône

PAZ  Plans d’affectation des zones

PDC  Plan directeur cantonal

PS-R  Plan sectoriel Rhône

Q100MIN Estimation minimale du débit centennal

Q100 Débit centennal

QEXT Débit extrême

R3  3e correction du Rhône

REC  Réseau écologique cantonal

RIE  Rapport d’impact sur l’environnement

SCCM  Service cantonal de la sécurité civile et militaire (VS)

SAT  Service cantonal de l’aménagement du territoire (VS)

SAU  Surfaces agricoles utiles

SBMA  Service cantonal des bâtiments, monuments et 
archéologie (VS)

SCE  Surface de compensation écologique

SDA Surface d’assolement

SER  Suivi environnemental de la réalisation type

SEFH  Service de l’énergie et des forces hydrauliques (VS)

SFP  Service des forêts et du paysage (VS)

SIG  Système d’information géographique

SIRS-R3  Système d’information à références spatiales de  
la 3e correction du Rhône (VS)

SPE  Service de la protection de l’environnement (VS)

SRTCE  Service des routes, transports et cours d’eau (VS)

WOLGA  Base de données hydrogéologiques cantonale (VS)

ZA  Zones alluviales
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Faune piscicole  EAWAG, Dübendorf  Armin PETER

Nature  Service conseil Zones alluviales (SCZA), Yverdon  Christian ROULIER

Hydrogéologie  Rovina & Partner AG3953, Varen  Hermann ROVINA 
  Université de Neuchâtel CHYN, Neuchatel  Prof. Pierre PERROCHET

Sédimentation/  Flussbau AG, Zurich  Ueli SCHÄCHLI 
colmatage

Paysage    Prof. Leopold VEUVE

Agriculture  B+C ingénieurs SA Montreux  Claude-Alain VUILLERAT 
 Emac, Montreux  Alexandre REPETTI

Géotechnique  EPFZ / Institut für Geotechnik, Zürich Prof. S. Springmann
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GEA SA - Paysagestion SA architectes urbanistes 
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Géoval Ingénieurs-Géologues SA, Sion

Geoplan Geowissenschaftliches Büro, Steg Imahorn Landschaftsarchitektur, Naters


